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(54) Titre : TÔLE D'ACIER LAMINÉE À FROID ET TRAITÉE THERMIQUEMENT ET SON
PROCÉDÉ DE FABRICATION

(57) Abrégé : Cette invention concerne une tôle d'acier laminée à froid et traitée thermiquement
ayant une composition comprenant les éléments suivants, exprimés en pourcentage en
poids : 0,10 % = Carbone = 0,5 %, 1 % = Manganèse = 3,4 %, 0,5 % = Silicium = 2,5 %, 0,03
% = Aluminium = 1,5 %, Soufre = 0,003 %, 0,002 % = Phosphore = 0,02 %, Azote = 0,01 %
et pouvant contenir un ou plusieurs des éléments facultatifs suivants : 0,05 % = Chrome =
1 %, 0,001 % = Molybdène = 0, 5 %, 0,001 % = Niobium = 0,1 %, 0,001 % = Titane = 0,1 %,
0,01 % = Cuivre = 2 %, 0,01 % = Nickel = 3 %, 0,0001 % = Calcium = 0,005 %, Vanadium
= 0,1 %, Bore = 0,003 %, Cérium = 0,1 %, Magnésium = 0,010 %, Zirconium = 0,010 %, la
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composition restante étant composée de fer et des inévitables impuretés produites par le
traitement, et une microstructure de ladite tôle d'acier comprenant en fraction de surface,
10 à 30 % d'austénite résiduelle, 5 à 50 % de bainite recuite, 10 à 40 % de bainite, 1 % à 20
% de martensite trempée et moins de 30 % de martensite revenue, la présence combinée
de bainite et d'austénite résiduelle étant supérieure ou égale à 30 %.
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